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1. INTRODUCTION 

1.1 Les presentes directives ont pour but de fournir aux candidats a l'examen professionnel des 
informations completes et precises sur des points de details non formules - ou faisant l'objet 
d'une formulation generale - dans le Reglement. 

1.2 Les directives se basent sur le Reglement du 16.12.201 O en vigueur. 

1.3 La Commission d'examen peut adapter les directives aux nouvelles conditions apres chaque 
examen dans la mesure ou ces modifications n'enfreignent pas le Reglement. 

1.4 Secretariat d'examen, direction d'examen 
H+ Bildung 
Rain 36 
5000 Aarau 
Tel. 062 926 90 14 
www.hplus-bildung.ch 

2. INFORMATIONS CONCERNANT L'OBTENTION DU BREVET FEDERAL 

2.1 La frequence et les dates des epreuves planifiees sont fixees par la Commission d'examen 
(en tenant compte du eh. 4.11 du Reglement). 

2.2 La publication est effectuee par les organismes responsables. 

2.3 La Commission d'examen fixe avant chaque publication la taxe d'examen a la charge des 
candidats. 

3. CONDITIONS D' ADMISSION 

3.1 Mission de securite I Experience pratique 

• Mission de securite dans les höpitaux et les homes = assumer la responsabilite ou 
executer les täches de la liste des branches 1 a 7, notamment de la partie 1 : lncendie. 

• Duree de l'experience pratique = (jusqu'au debut de l'examen). 

Ces exigences seront attestees par une liste des formations et de l'experience 
professionnelle acquises jusqu'ici (diplömes, certificats de travail, profils de poste) et jointes a 
l'inscription a l'examen. 

3.2 Repetition de l'examen 

Les conditions de repetition de l'examen sont regies par le reglement d'examen au point 6.5. 
Les candidates et candidats qui repetent la branche 7 et/ou la branche 8 doivent preparer un 
nouveau dossier instruction et formation et/ou un nouveau concept de protection 
incendie (pour un autre bätiment). 
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4. PROFIL PROFESSIONNEL 

Le specialiste de la securite dans les institutions de sante et du social conseille la direction sur tous 
les aspects lies a la securite des höpitaux, cliniques, Sanatoriums, homes pour personnes ägees, 
etablissements medico-sociaux au institutions similaires. II analyse les risques, etablit des concepts 
globaux de securite, prend les mesures de precaution adequates et est familiarise avec la mise en 
oouvre et le contröle des mesures necessaires. 
II est capable 

• de developper des concepts de protection incendie pour son institution, de verifier les mesures 
de precaution techniques et architecturales, et de les coordonner avec les services specialises 
externes; 

• d'analyser et de minimiser les risques d'accident et de developper des mesures aigues de 
prevention des maladies professionnelles ; 

• de veiller au sein de son institution a une manipulation professionnelle des dechets speciaux et 
des produits medicaux. II organise et surveille leur stockage, transport et elimination de 
maniere sOre et reglementaire ; 

• de definir de maniere autonome les mesures architecturales et techniques necessaires pour le 
contröle des acces, les systemes de fermeture et la gestion des cles, et de developper des 
plans d'intervention en cas d'evenement criminel ; 

• de developper en collaboration avec la direction, les services specialises cantonaux et les 
organisations regionales de protection et de sauvetage des dispositifs catastrophe et 
d'organiser regulierement des exercices correspondants dans son institution. 

En regle generale, le specialiste de la securite dans les institutions de sante et du social a pour täche 
la conduite du personnel. II a conscience de son röle de management et applique un style de gestion 
oriente vers la motivation, la situation et les ressources. II est capable de communiquer en fonction de 
l'echelon et de la situation. II etablit une collaboration interdisciplinaire et orientee vers les solutions 
avec d'autres domaines internes de son institution. II rend regulierement campte a la direction et lui 
fait des propositions concretes pour realiser les objectifs de securite et de prevention sanitaire. 

Sur la base des experiences faites dans son institution et de l'evolution technique, il adapte 
regulierement ses concepts et developpe continuellement ses competences et ses connaissances. 
II developpe et justifie des analyses appropriees des besoins en formation dans le domaine de la 
securite et de la prevention sanitaire, definit des objectifs detailles par echelon hierarchique et 
organise des cours de formation pour collaborateurs en recourant a une methodologie et une 
didactique appropriees. II organise des procedures d'evaluation appropriees pour contröler les progres 
realises. 
Le specialiste de la securite dans les institutions de sante et du social est un maillon important pour 
garantir l'approvisionnement en soins dans les institutions stationnaires. Ses activites relevent 
principalement du concept du developpement durable et reunissent des aspects economiques, 
internes, sanitaires et ecologiques. 
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5. COMPETENCES DU SPECIALISTE DE LA SECURITE 
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C1 Connaissances + C2 comprehension 
Le specialiste de la securite connait la legislation suisse 
et peut l'expliquer a la direction et aux collaborateurs. 

C3 Application 
X X 

Le specialiste de la securite a conscience de son röle de 
management et applique un style de gestion oriente vers 
la motivation, la situation et les ressources en se basant 
sur une methodologie et une didactique fondees. 

C4 Analyse 

Le specialiste de la securite analyse les evenements et 
les prescriptions, et est capable d'en deduire les besoins 
de sa propre entreprise en matiere de securite. 

CS Synthese 
X X X X X 

Sur la base des besoins determines, le specialiste de la 
securite developpe de fagon autonome diverses mesures 
en pesant le pour et le contre. 

C6 Jugement 
X 

Le specialiste de la securite elabore des concepts 
globaux et durables pour son institution en reunissant les 
aspects economiques, internes, sanitaires et 
ecologiques. 

Competences du specialiste de la securite, classifiees seion B.S. Bloom. Chaque echelon superieur 
inciut ie contenu de tous les echelons inferieurs. 
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6. BRANCHES D'EXAMEN 

Structure et numerotation conformement au chapitre 5.1 du Reglement. 

Epreuve 

1 Protection incendie 
2 Protection de l'environnement 
3 Securite et sante au travail 
4 Protection d'objets 
5 Organisation dans des situations 

particulieres et exceptionnelles 
6 Gestion et communication 

7 lnstruction et formation 
Presentation et soutenance 

8 Travail de projet Concept de 
protection incendie 
Presentation 
Soutenance 

Branche 1 - lncendie 

1 Protection incendie 

1.1 Bases legales 
Les candidats 

Mode 
d'interro­
gation 

ecrit 
ecrit 
ecrit 
ecrit 
ecrit 

ecrit 
oral 
ecrit 
oral 
ecrit 

oral 
oral 
Total 

Duree en 
minutes 

60 
60 
60 
60 
60 

Pon­
deration 

1 
1 
1 
1 
1 

60} 1 
Entretien 30 
etabli au prealable 1 

30 

•t""li ~ '""''""'' } 
20 2 
20 

460 

• cite les principales leis et les ordonnances correspondantes ainsi que les directives et 
instructions cantonales en matiere de protection incendie. 

1.2 Chimie et physique du feu 
Les candidats 
• connaissent le declenchement d'un incendie sur la base d'experiences ainsi que la 

reaction au feu de substances et de matieres, 
• connaissent l'efficacite des divers agents d'extinction et sont capables de les utiliser 

dans la pratique. 
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1.3 Mesures architecturales 
Les candidats 
• sont capable de classifier les resistances au feu des plans de sustentation et de definir 

les cellules anti-feu et les compartiments coupe-feu de bätiments, 
• sont capables d'expliquer l'importance des voies de secours, des cages d'escalier et 

des corridors pour la securite des personnes, 
• reconnaissent les risques d'incendie de locaux critiques et sont capables de definir des 

mesures appropriees. 

1.4 Mesures techniques de protection incendie 
Les candidats 
• connaissent les objectifs techniques des systemes de detection et d'extinction 

d'incendie et sont capables de comparer leur fonctionnement, 
• expliquent la necessite d'eclairages de securite et de signalisations de secours, 
• sont en mesure d'expliquer les dangers de la foudre et les exigences envers les 

installations de protection contre la foudre, 
• connaissent les installations d'extraction de fumee et de chaleur et sont capables d'en 

decrire les principaux criteres d'application, 
• peuvent justifier la necessite d'installations d'extinction telles que les postes d'incendie, 

les extincteurs manuels et les installations d'extinction au gaz, et decrire leur 
fonctionnement. 

1.5 Mesures d'organisation 
Les candidats 
• definissent les mesures organisationnelles internes a l'entreprise en matiere de 

prevention incendie generale, 
• organisent la maintenance et le contröle de la protection incendie architecturale et 

technique, 
• developpent le contenu et le deroulement de la formation professionnelle et continue 

des collaborateurs et sont capables de l'organiser en toute autonomie, 
• comparent les concepts d'evacuation et de sejour en evaluant leurs avantages et leurs 

inconvenients, 
• connaissent les missions, les competences et les responsabilites du charge de securite 

d'höpital et de home, 
• sont capables d'expliquer l'interdependance entre protection incendie preventive et 

protection incendie defensive, 
• reconnaissent l'importance de plans de lutte contre l'incendie et sont capables de faire 

une presentation visuelle de leur contenu. 

1.6 Protection incendie defensive 
Les candidats 
• sont capables de decrire les täches des sapeurs-pompiers et d'exposer leur mission et 

leur methode de travail, 
• connaissent les exigences et les täches des groupes d'extinction et des corps de 

sapeurs-pompiers d'etablissement, 
• sont capables d'expliquer la difference entre les plans de lutte contre l'incendie et les 

plans d'intervention des sapeurs-pompiers, 
• developpent des concepts d'alerte et definissent le dispositif d'alarme dans l'entreprise. 
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1. 7 Concepts de protection incendie 
Les candidats 
• comprennent la necessite de concepts de protection incendie, en connaissent les 

contenus et la structure, 
• redigent de fac;:on autonome un concept de protection incendie pour leur entreprise et 

sont capables de l'expliquer. 

Branche 2 - Protection de l'environnement 

2 Protection de l'environnement 

2.1 Bases legales 
Les candidats 
• citent les principales lois et les ordonnances correspondantes ainsi que les directives et 

instructions cantonales en matiere de protection de l'environnement (y compris la 
protection des eaux, la protection de l'air, la prevention des accidents majeurs et le droit 
en matiere de produits chimiques). 

2.2 Concepts 
Les candidats 
• sont capables d'elaborer des concepts adequats afin de garantir l'application des 

exigences legales. II s'agit entre autres d'un concept de protection de l'environnement 
(ligne directrice environnementale), d'un concept d'elimination des dechets, d'un 
concept relatif aux marchandises dangereuses, etc. 

2.3 Concept d'elimination des dechets 
Les candidats 
• decrivent les voies d'elimination correctes des principaux dechets hospitaliers 
• sont capables de definir les principaux types de dechets et de les classer seien les 

voies d'elimination correspondantes, 
• expliquent les mesures necessaires a une manipulation süre et hygienique des 

dechets. 

2.4 Concept relatif aux marchandises dangereuses 
Les candidats 
• decrivent les matieres dangereuses presentes dans un höpital/home ainsi que la 

maniere appropriee de les entreposer, de les transporter (y compris emballage et 
marquage) et les eliminer, 

• sont capables de montrer/garantir le processus reglementaire des marchandises 
dangereuses a l'interieur de l'höpital/du home. 

Page 7/13 



2.5 Dechets speciaux 
Les candidats 
• decrivent les principaux dechets speciaux presents dans un höpital/heme et expliquent 

les mesures de securite et d'hygiene a prendre peur les manipuler, 
• classent les principaux dechets speciaux seien les veies d'eliminatien cerrespendantes 

(y cempris l'etablissement des decuments d'accempagnement), 
• decrivent les mesures necessaires a l'eliminatien de 

• dechets presentant un risque de centaminatien (dechets infectieux) 
• dechets presentant un risque de blessure ( « Sharps ») 
• dechets presentant un risque chimique (preduits chimiques, medicaments, 

cytestatiques) 
• dechets presentant un risque bielegique (dechets bielegiquement actifs). 

Branche 3 - Protection de la sante et securite au travail 

3 Protection de la sante et securite au travail 

3.1 Bases legales 
Les candidats 
• citent les principales leis et les erdennances cerrespendantes ainsi que les directives et 

instructiens cantenales en mauere de securite et de sante au travail. 

3.2 Prevention des accidents 
Les candidats 
• cennaissent les dispesitions relatives a la preventien des accidents, devant etre 

respectees dans les höpitaux et les homes, 
• decrivent les analyses systematiques d'accidents et de maladies professiennelles, 
• esquissent une statistique interne des accidents I statistique de la securite au travail, 
• ent censcience des questiens seciales et juridiques qui se pesent lers d'accidents et de 

maladies prefessiennelles, 
• cemprennent le sens des mesures de preventien d'accidents, 
• interpretent les täches de la medecine du travail, de l'hygiene du travail et de la 

pretectien de la sante, 
• planifient et erganisent des mesures en cas d'accidents et de maladies 

professiennelles, 
• cemprennent l'impertance de la protection de la sante. 

3.3 Prevention des maladies professionnelles 
Les candidats 
citent les principales maladies professiennelles ainsi que les mesures aigues de preventien 
des 
• maladies professiennelles en general 
• treubles du rendement humain dü a une mauvaise pesitien au travail I a une utilisatien 

inadequate de machines (ergenomie) 
• maladies infectueuses 
• preblemes psychiques 

3.4 Prevention de dangers particuliers dans un höpital/home 
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Les candidats connaissent les manifestations, les normes, les mesures de prevention legales 
et internes ainsi que les devoirs du Charge de securite afin d'eliminer, de securiser et de 
desarmorcer les dangers particuliers suivants : 
• poisons, microorganismes nocifs, empoisonnements, infections et epidemies 
• risques techniques/mecaniques dans le domaine des machines 
• electriques (installations) 
• ergonomie au lieu de travail 
• risques psychiques (besoins humains, bien-etre psycho-social, physiologie du travail, 

stress, violence) 
• substances chimiques et biologiques (laboratoire, sterilisation centrale, histologie, 

pathologie, cytostatiques) 
• rayons ionisants et rayons laser, y compris l'elimination des dechets radioactifs 
• gaz medicinaux et gaz techniques (souder/couper) 

3.5 Medecine du travail, hygiene du travail, protection de la sante 
Les candidats comprennent le sens et les formes de l'hygiene du travail et de la medecine du 
travail, 
• connaissent les contributions possibles du charge de securite a l'hygiene du travail et a 

la medecine du travail. 

Branche 4 - Protection d'objets 

4 Protection d'objets 

4.1 Bases legales 
Les candidats 
• citent les principales lois et les ordonnances correspondantes ainsi que les directives et 

instructions cantonales en matiere de protection d'objets. 

4.2 Risques 
Les candidats 
• sont capables d'enumerer les risques et les formes de danger pour les höpitaux/homes, 
• expliquent les mesures visant a minimiser les risques, 
• formulent des mesures de prevention de la violence, 
• decrivent les mesures preventives en presence d'objets suspects, 
• sont capables d'exposer les mesures preventives de menaces a la bombe et de la 

terreur. 

4.3 Protection des acces / Fermeture 
Les candidats 
• expliquent les objectifs, les possibilites et les limites des contröles d'acces dans les 

höpitaux et les homes, 
• decrivent l'impact, les possibilites et les limites des systemes de fermeture, 
• sont capables d'expliquer le developpement d'un plan de fermeture, 
• montrent les processus d'une gestion des cles la plus süre possible. 
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Branche 5 - Organisationen cas d'evenements extraordinaires 

5 Organisationen cas d'evenements extraordinaires 

Les candidats 
citent les principales lois et les ordonnances correspondantes, 

• sont capables de developper et d'expliquer le dispositif d'alarme dans leur propre 
höpital/home, 

• sont capables d'elaborer un concept pour leur propre höpital/home, 
• sont capables de planifier l'organisation et la gestion pour leur höpital/home (afflux 

massif de patients, evenements majeurs internes et externes, catastrophes, Service 
sanitaire coordonne), 

• decrivent le processus de planification et de gestion et sont capables de l'appliquer, 
• decrivent les principes fondamentaux d'une information professionnelle aux medias en 

Situations de crise, 
• decrivent les formes d'apparition de reactions psychiques dans et apres des situations 

extremes. 

Branche 6 - Gestion et communication 

6 Gestion et communication 

Les candidats 
• connaissent les principales dispositions du droit du travail relatives au personnel (temps 

de travail, vacances, maladie, accident), 
• connaissent les caracteristiques de l'organisation du developpement et du deroulement, 
• connaissent les organigrammes et les hierarchies au sein du service de securite, 
• formulent des descriptifs de postes et des diagrammes de fonctions pour leurs 

collaborateurs, 
• ont conscience de leur röle de management et appliquent un style de direction en 

fonction de la situation et des ressources, 
• connaissent les instruments de la motivation du personnel et les appliquent, 
• expliquent le sens, les conditions et les limites a la delegation de täches, de 

competences et de responsabilites, 
• connaissent les differents types de communication et adoptent une communication 

appropriee avec les collaborateurs et les tiers, 
• developpent des moyens d'information adequats pour leurs collaborateurs, 
• connaissent les techniques de negociation et les appliquent, 
• traitent avec competence les interfaces avec d'autres domaines de l'entreprise, 
• sont capables de reagir de maniere adequate en cas de conflit. 

Evaluation : 

Les epreuves ecrite et orale feront chacune l'objet d'une simple evaluation, ce qui 
donnera 2 notes des points d'appreciation (demi-note et note entiere). La moyenne de 
ces deux notes, arrondie a un chiffre apres la virgule, constituera la note pour la 
branche 6. 
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Branche 7 - lnstruction et formation 

7 lnstruction et formation - epreuve ecrite 

Epreuve d'examen 
• Preparation detaillee ecrite d'une instruction (base, evaluation, dossier, instruction et 

formation d'une instruction, utiliser la grille de preparation) 
Les candidats etablissent avant l'examen une preparation ecrite d'une instruction de 15 
minutes dans le domaine de la securite de leur entreprise, hormis la protection­
incendie. 

• Ce dossier de 3 a 5 pages devra etre remis au Secretariat d'examen au plus tard 
quatre semaines avant le debut de l'examen. II sera evalue et apprecie par les experts 
selon les criteres suivants : 

Les candidats 
• developpent et justifient une analyse adequate des besoins en formation en 

matiere de securite, 
• formulent pour ces besoins de formation des objectifs detailles susceptibles de 

servir d'objectifs pedagogiques pour le personnel d'instruction, 
• definissent la methode/didactique appropriee au besoin de formation, 
• organisent et elaborent une procedure d'evaluation appropriee pour contröler les 

progres realises (=contröle des objectifs de formation). 

La presentation et la soutenance de l'instruction preparee - epreuve orale 

Epreuve d'examen 
Presentation et soutenance de l'instruction preparee. 
Pendant l'epreuve orale, les candidats disposent de 5 minutes pour preparer cette 
instruction et de 15 minutes pour presenter aux experts l'instruction. 
Ensuite, une soutenance de 1 O minutes aura lieu. 

Cet exercice sera evalue et apprecie selon les criteres suivants : 
1. structure et contenu de la presentation, 
2. repartition et respect du temps imparti, 
3. utilisation des moyens auxiliaires de formation, 
4. Communication avec les participants (niveau, contröle, questions) 
5. Methode de contröle des objectifs 
6. soutenance. 

Evaluation 

La preparation d'une instruction et la presentation avec soutenance feront l'objet 
chacune d'une simple evaluation, ce qui donnera 2 notes des points d'appreciation 
(demi-note et note entiere). La moyenne de ces deux notes, arrondie a un chiffre apres 
la virgule, constituera la note pour la branche 7. 
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Branche 8 - Etude de cas « Concept de protection incendie » 

8. Travail de projet « Concept de protection incendie » - epreuve ecrite 

Epreuve d'examen : 

• elaborer ou remanier/ameliorer un concept ecrit de protection-incendie pour le principal 
complexe de bätiments regroupant patients/residents/pensionnaires de votre institution, 

• remise de ce concept de protection incendie accompagne des documents necessaires 
au Secretariat d'examen un mois au plus tard avant le debut de l'examen. L'ampleur de 
ce concept de protection incendie ne devra pas depasser un classeur federal, mais 
comporter au moins : 

• la description et l'organisation de l'entreprise, 
• les risques, les objectifs de protection et les mesures, 
• le dispositif d'alarme de l'entreprise, 
• les concepts de formation du personnel, 
• les plans du terrain avec les acces pompiers, l'elimination des eaux, etc. 
• les plans des locaux avec compartiments coupe-feu et issues de secours, 
• l'estimation des coOts et le calendrier pour l'application des mesures. 

Evaluation : 

L'integralite, la representation et la faisabilitee du concept de protection incendie seront 
examinees avant l'epreuve orale par deux experts d'examen. Cette epreuve donnera 
lieu a la « note ecrite „ (note entiere et demi-note). 

Presentation et soutenance - epreuve orale 

Epreuve d'examen : 

Presentation du travail de projet aux experts 
Les experts menent un entretien avec le candidat. 

Evaluation : 

la presentation et la soutenance donneront lieu a deux notes orales (demi-note et note 
entiere). 

La moyenne de ces trois notes, arrondie a un chiffre apres la virgule, constituera la note pour 
la branche 8. 

Discretion : 
Le concept de protection incendie sera rendu aux candidats apres le delai de recours (30 jours apres 
reception de la decision negative concernant l'echec a l'examen). Son contenu sera traite avec 
confidentialite et ne sera ni photocopie ni remis a d'autres experts ou a des tiers. 
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7. DISPOSITIONS PARTICULIERES 

Charge de securite Protection incendie AEAI 
L'AEAI (Association des etablissements cantonaux d'assurance incendie) reconnaTt le titre de 
"Specialiste de la securite dans les institutions de sante et du social avec brevet federal". Les 
candidats ayant rec;u le brevet federal se verront remettre le certificat "Charge de securite Protection 
incendie AEAI". Les professionnels AEAI seront inscrits au repertoire de la protection incendie de 
l'AEAI. 
Le certificat de "Charge de securite Protection incendie AEAI" qui a ete obtenu avant l'examen 
professionnel de "Specialiste de la securite dans les institutions de sante et du social", sera reconnu 
au titre de l'epreuve 1 (protection incendie), si son obtention ne remonte pas a plus de cinq ans. 

Utilisation de moyens auxiliaires 
Taus les documents SOUS forme imprimee peuvent etre apportes et utilises a l'examen (examen Open 
Bock), a l'exception de copies d'anciens examens. Les appareils electroniques - a l'exception d'une 
calculatrice simple - ne sont pas autorises. Est consideree comme calculatrice simple un appareil 
incapable de communiquer (non integre dans un moyen de communication). 

Les candidats devront apporter (au minimum) les moyens auxiliaires suivants : 
• stylos et crayons 
• calculatrice simple 

La communication avec des tiers et la prise de photographies sont interdites. Les moyens de 
communication comme les telephones mobiles doivent etre arretes et ranges durant taute la duree 
des epreuves. 

8. DISPOSITIONS FINALES 

Arrete (eh. 2.21, al. a du Reglement) 

La Commission d'examen a adopte les presentes directives le 5 decembre 2019. 

Berne, S )2. ZoJJ' 

Au nom de la Commission d'examen 
Claudia Leitgeb, president 
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